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Retraite au XXIe siècle

2 Janvier 1990. Les "Dossiers de l'Ã©cran",            sur Antenne 2, passent "La maison du lac", l'admirable film           
sur la vieillesse. Le dÃ©bat aborde, ou plutÃ´t effleure            l'angoissant problÃ¨me des retraites et son Ã©volution
probable            dans les annÃ©es Ã  venir. Les responsables politiques et            sociaux en sont conscients. Ils
hÃ©sitent Ã  imaginer d'autres            structures.
 Les systÃ¨mes (Etat et complÃ©mentaire) sont Ã©tablis            uniquement sur les cotisations employeurs et
salariÃ©s, c'est-Ã -dire            basÃ©s sur l'effectif des travailleurs et les conditions de travail.            Les progrÃ¨s
techniques, l'Ã©volution dÃ©mographique            prolongeant l'espÃ©rance de vie des salariÃ©s, devraient           
conduire Ã  envisager, pour le premier quart du XXIe siÃ¨cle,            la situation suivante : "un actif aura Ã  assurer la
retraite            de deux, puis d'un ancien". HypothÃ¨se non rejetÃ©e            par Alfred Sauvy. Elle est effarante. Elle
apporte les germes d'un conflit            entre gÃ©nÃ©rations et, au minimum, la baisse sensible du            niveau de
vie de tous les retraitÃ©s.
 La technique financiÃ¨re n'est pas en cause. On trouvera toujours            l'Ã©quilibre, seul le pouvoir d'achat des
retraitÃ©s est            menacÃ©.
 On peut imaginer une autre approche pour dÃ©finir l'assiette des            cotisations dans chaque systÃ¨me, en
prenant en compte, dans chaque            entreprise, les progrÃ¨s de productivitÃ© dus Ã  la            fois Ã  la
technique et Ã  la gestion. C'est introduire            un paramÃ¨tre supplÃ©mentaire en liant salaires, effectifs            et
progrÃ¨s. La difficultÃ© est de dÃ©finir avec Ã©quitÃ©            l'importance de chacun. Le progrÃ¨s technique et la
bonne gestion            conduisent Ã  la rÃ©duction des effectifs au seul profit            de l'entreprise. Pourquoi ne pas
demander Ã  celleci qu'une part            de ce profit soit consacrÃ©e au financement des retraites ?
 Ainsi formulÃ©e, cette nouvelle hypothÃ¨se va soulever un            Ã©norme Ã©clat de rire Ã  la fois des patrons et
des            salariÃ©s.
 Et pourtant ?
 La proposition n'est pas ridicule. La difficultÃ© est de quantifier            chacun des paramÃ¨tres, c'est lÃ  oÃ¹
l'imagination            doit intervenir. L'imagination et l'esprit de solidaritÃ©, avec,            pour objectif, l'Ã©quilibre
entre les gÃ©nÃ©rations.            Vaste programme ?
 L'argument de l'augmentation par ce biais de la quote-part patronale            accroissant les charges des entreprises
ne parait pas acceptable. II            faut sortir de la conception Ã©troite liant aux seuls salaires            les cotisations
des retraites. II est indispensable de faire intervenir            les profits crÃ©Ã©s par l'amÃ©lioration des techniques     
      et de la gestion des unitÃ©s de production dont la consÃ©quence            inÃ©luctable est la diminution du prix
de revient, donc des effectifs.
 Un examen historique, objectif, sans parti pris de l'Ã©volution            de l'industrie automobile, de la sidÃ©rurgie ou
autre, sur les            25 derniÃ¨res annÃ©es, ferait apparaitre des rÃ©sultats            effarants.
 Cette Ã©tude donnerait les Ã©lÃ©ments d'une Ã©quation            Ã©quitable entre les trois premiers paramÃ¨tres
signalÃ©s            plus haut. Elle aurait l'avantage d'ouvrir une perspective qui, liÃ©e            Ã©ventuellement Ã  une
contribution budgÃ©taire limitÃ©e,            intÃ©grerait une notion capitale :"le progrÃ¨s des            techniques est
l'hÃ©ritage commun de l'ensemble des hommes d'une            nation, d'une fÃ©dÃ©ration, d'une confÃ©dÃ©ration.   
        Les bÃ©nÃ©fices retirÃ©s par la collectivitÃ©            doivent Ãªtre l'hÃ©ritage de toutes les gÃ©nÃ©rations".    
       HÃ©ritage rÃ©parti Ã©quitablement. (1)
 "La vraie richesse Ã©tant la pleine puissance productive            de tous les individus, l'Ã©talon de mesure en sera
non pas le            temps de travail, mais le temps disponible..."
 ... Adopter pour Ã©talon de la richesse le temps de travail, c'est            condamner celle-ci Ã  la pauvretÃ©...".

Si les Marxistes du XXe siÃ¨cle n'avaient pas            caricaturÃ© cette pensÃ©e de leur MaÃ®tre, ils auraient           
Ã©vitÃ© leur effondrement actuel.
 Il n'est pas impossible d'actualiser cette prophÃ©tie, de faire            de cette utopie une rÃ©alitÃ©. Est-ce vraiment
si difficile   ?
 Le dernier tiers du XXe siÃ¨cle marque l'entrÃ©e des pays            industrialisÃ©s dans une Ã¨re nouvelle : celle du
temps            disponible. La production des biens et des services continuera de croitre            en demandant de
moins en moins de travail humain. Il faut dessiner des            habits nouveaux aux structures de rÃ©partition pour
remplacer,            Ã  la fois, des salaires et les revenus du capital.
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 On peut mÃªme dire que cette pÃ©riode de transition a commencÃ©            il y a soixante ans, avec le krach de
1929 aux Etats-Unis.
 Quel parcours !!

(1) Cette notion a Ã©tÃ© entrevue par Karl            Marx en 1858 (InÃ©dits de 1857 - 58. Economie II Oeuvres - La    
       PlÃ©iade p. 308, Ã©dition publiÃ©e par M. Rudel -            1979).
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